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Protocole santé mentale des élèves 

« Du repérage à la prise en charge » 

                                                                                                      
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En cas d’urgence, vous pouvez vous adresser aux services des  urgences pédiatriques de 

l’Hôpital Paris-Saclay (1 Parvis de l’Hôpital 91400 Orsay 1 69 15 91 91) 
 

 

 

 

 

Membres ressources au lycée : 
- Marie-Laure GUILBERT Infirmière scolaire 
- Virginia ROUXEL-LIVAN, PsyEN 
- Daphné BROSSARD, Assistante sociale 
- Oulfa BOUZOMITA, enseignante 

 
Service de médecine scolaire : ce.ia91.sante@ac-versailles.fr 

Les ressources à l’extérieur du lycée : 
Les Centres Médico-Psychologiques    

CMPP Roland Assathiany (61 avenue J. Chirac 91200 ATHIS MONS 01 69 38 39 41) 

CMPP Tony Lainé (1 avenue Aristide Briand 91200ATHIS MONS 01 69 38 18 12) 

ANTEA –-Lieu d’écoute et de parole des Enfants et Adolescents en souffrance psychique (41bis 

rue Geneviève Anthonioz de Gaulle 91200 ATHIS MONS 06 88 64 80 43) 

L’entretemps – centre d’accueil pour adolescents – prise en charge santé mentale (33 Grande 

rue 91600 SAVIGNY SUR ORGE 01 69 44 31 36) 

Association Oppelia, 6 Avenue jules Vallès, ATHIS MONS 01 69 38 37 21 
 
Maison des adolescents, 7 rue pal Langevin 91700 STE GENEVIEVE DES BOIS 

mailto:ce.ia91.sante@ac-versailles.fr
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LES 3 PILIERS DE LA SANTE MENTALE 
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Alerter le chef d etablissement 
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Tuteurs filiere de la voie 

professionnelle 
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Emploi du temps des personnels santé-social 
 

Mme ROUXEL-LIVAN 
PsyEN 

Présence au lycée Jeudi et un mardi après-midi 
sur deux 

Mme GUILBERT Infirmière 
scolaire 

Lundi-Mardi-Jeudi et vendredi 

Mme BROSSARD 
Assistante sociale 

Présence mardi et vendredi 

 
Présence des CPE : 
Mme LACHAUD : Du lundi au jeudi 
M BETHUNE : Du mardi au vendredi 


